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LA PRISE DU CHATEAU DE MAICHE

EN 1477
par André Rais

A lire les comptes de la ville de Porrentruy, on est frappé par des
détails savoureux relatifs aux guerres européennes de Bourgogne. Les
batailles de Grandson et de Morat venaient d’étre livrées. Le pape
Sixte IV veut rétablir la paix entre le duc de Bourgogne et les Suisses.
Il avait député & Bile un 1égat, chargé de leur apporter des paroles de
conciliation. L’évéque de Bile, Jean de Venningen, recut ’envoyé du
Saint-Siége. On tenta quelques essais de conciliation, mais tout fut
inutile ; Dirritation était trop grande de part et d’autre. Le prince
revint & Porrentruy, bien décidé 4 maintenir ses alliances et A profiter
des avantages de la victoire.

Chevauchant a la téte de ses bourgeois de Porrentruy et d’Ajoie,
le prince-évéque, en janvier 1477, investit la ville et le chiteau de
Maiche, occupé par une troupe de pillards bourguignons. Le 5 février,
la forteresse est prise d’assaut et les vainqueurs sont regus en triomphe
a Porrentruy.

Un document, intéressant 4 plus d’un titre, mentionne ce que les
bourgeois de Porrentruy et d’Ajoie ont pris & I’ennemi. Outre les
noms de personne de cette époque, nous connaissons la nature et la
valeur des objets. Il faut lire 4 haute voix cette piece d’archives pour
bien la comprendre. Nous avons des monnaies : grand-blanc, doublat,
denier, livre. Des sacs, des soillats ou petites seilles, des chaulceattes
ou petits bas, des chaulderettes ou petits réchauds, des poutats ou
petits pots, des « quasses fritoires », des borrelz ou harnais, des pots 4
soupe, des crocs, des chevaux, des fers A filer, des polignats ou pou-
lains, des chaudiéres, etc...

La quantité des objets est indiquée, généralement en chiffres ro-
mains : 1 = 1,11 = 3, x = 10.
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Mais voici ce document :

1477 Porrentruy, Archives de la Bourgeoisie I/13

Sensuigvent les compaignons de Pourrantrui que ont jure ce quilz
hont de butthin quant larmee fut devant le chastel de Maiches.

Premierement

Cuenin Belleney, Maistre Jehan le Clochetier, Vernier Voillat,
Thiebault Camus, Jean-Perrin Vernechot, Jehan Grillon Fusie, ont
jure quilz en ont riens.

Jehan de Courgenay a ung sac.

Bourquard le fil Vernier Fusie, ung soillat.

- Henry Belleney, Vuillemin Jorray, Jean Gaillat, Richard Reloier
nen ont riens.

Jehan Gardey a ung grans bl(anc).

Clave le vouheble, Perrin de Basle, Bourquin fil au petit Henne-
ment, le gindre Jehan Bourquin Ruyer, juene Jehan Ferriat, Ruedin
Vernechot, Vuillemin Jaicat nen ont riens.

Henry Docourt nen a riens, mais ilz dit que Bernin a apporter
ung doublat. Bourquin Villain nen a riens. Richard Roichedor en a x
deniers. Jehan Henry Tixerains nen a riens. Cavin Buc a deux chaul-
ceattes. Jehan Louy les Beunay, riens ; ilz dit que Jehan Chappus en
a une chaulderote et le fil Johannat Vargon ung poutat. Jehan Por-
celat en a deux soillates.

Clavin Cardenal, Jehan Vernechot nen hont riens.

Richard Salverot, riens ; dit que Loigerat en a une quasse fritoire.

Huguenin Camus a deux borrelz, une paire de trahens que luy
costent v deniers.

Thiebault Nicat a ung linceux. Jehonnat Noirjaicat, riens. Jehan
le Cueffer, riens ; dit que Johan Perrin Cuenin en admena ung por
de filler.

Vuillemin Fusie, riens. Salezert, riens, mais il dit que Jehan Mou-
choux dalle (d’Alle) a ung poutat. Jehan Peletier, riens. Jehan Perrin
Bureux, riens. Riat Voillard, riens.

Johannat Sarnier, x deniers et une pierre de faul. Voillin du
Bourg, juene Jehan Galemeche, Jehan de Courgenay, riens.

Cuechelin Fursich, riens ; dit quil veu Jehan Perrin Chyoley que
tenoit une pamelle. Jehan Perrin Marchat, riens. Hans gindre au petit
fevre ait ung vielle croc. '

Nicolin Oigie ait ung couraulx deuure et ung pot de sups.

Nicolin Oudat, Henryot Chappus, Jehan Orry Saigeat, riens.
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Vernier fil Jaicat Voillat dit quil avient bien ung penat de chene-
vay quil chergea au Rosselat.

Jehan Bureux aicheta une loihure du Rosselat pour iiii deniers.

Henry Loschard, riens. Jehan Courbat dit quil a environ ii pen-
naux de chenevay et dit que Jehan Fouchard a ung poutat.

Johannat Maichelin, riens. Jehan Clavinat, x deniers. Jaicat Vai-
cle, x deniers. Vuillemin Jehannat, x deniers. Jehan Billeux, x deniers.
Guillaume Oroillard, x deniers.

Jehan Grillon Crevoisier, ung cuet. Guyot Maignin, deux chaulre-
rottes. Henry Ferryot, riens. Jehan Rosselat dit que aucuns du pahis
en hont des poutas et des chauldieres. Jehannat Moingenat a deux
environ et ung pucin. Bourquin Perussat, Moinin Brisard, Hans Tich-
matrat, Hans Grenier, Jehan Perrin Griffoinat, riens.

Henryot Otthenint, riens, mais ilz dit que le filz Jehan Guellou-
chet de Courdemaiche en a ung ferdelat de filler que poise iii ou iiii
libvres.

Jehan des Dames et Petermand Ramey eulx deux dient que donzel
Jehan Macquabrey, aucuns des valas donzel Pierre Roubert et eulx
deulx sen vienne dient devant et restouherent aucunes bestes a aucuns
compaignons et les en admenirent jusque a Pourrantrui et les a failluz
rendre se non deux chevalx que sont venduz six libvres.

Ledit Jehan des Dames a ung ferdelat de filler.

Jehan Thomay, riens. Perrin le fevre a ung saichat. Jehan Perrin
JehanJehan, riens.

Vernier Colinat a ung linceux et ung saichat. Jehan Crelier, riens.

Johannat Sarnier dit que Petrement Bietrix a ung poutat, une
mangeate et ung espie.

Aucuns dient que Henry Virat prent ung mantel a Courtefon-
taine. Huguenat Crelier a une cullier a cheval de lemon. Item dit que
le fil Henry Umfeil de Charmoille admena ung cheval. Item le fil au
Virtat dudit Charmoille 1 cheval Item le Peletier de Courdemaiche
ung cheval.

Jehan Henry de Courgenay a ung polignat dung an. Huguenin
Vaulthier, Huguenin Villain, riens.

Girard Durain a environ iii libvres de cere. Item a ung poutat.
Thiebalin Malie ait une aince dune chauldiere.

Le fil Chanteclerc chargit son borrel a ung meillour.

311






PARTIE
ADMINISTRATIVE






	La prise du château de Maîche en 1477

